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Communiqué de presse

J-6 avant la décision attendue de l’effacement du barrage
de Poutès sur l’Allier

Le saumon de l’axe Loire-Allier est au bord de l’extinction et le gouvernement français n’agit

pas. L’Etat aurait dû rendre un arbitrage depuis près de 4 ans à propos du maintien ou non

du barrage hydroélectrique de Poutès, obstacle majeur pour le saumon !

La décision à prendre est claire. Tous les avis scientifiques, ceux des services de l’Etat et

des associations convergent sur la nécessité d’effacer rapidement ce barrage, d’un enjeu

énergétique faible, pour sauver le saumon. Il faut donc découpler cette décision de celle d’un

projet alternatif, tel que proposé par EDF au travers d’un seuil effaçable. Cela a d’ailleurs été

explicité par les associations de protection de l’environnement dans un courrier commun

adressé, en mai dernier, à Madame la Ministre de l’Ecologie, Nathalie Kosciusko-Morizet en

lui demandant une annonce officielle sur le sujet, à l’occasion de l’anniversaire de la

« Convention1 d’engagements pour le développement d’une hydroélectricité durable », soit le

23 juin prochain.

Concernant le remplacement des 50 GWh de Poutès, dont pas un kWh ne doit être remplacé

par un kWh thermique, charbon ou nucléaire, les associations ont proposé dès 2006 des

alternatives : grand éolien, solaire, biomasse, économies d’énergies … Les énergies

renouvelables représentent un gisement considérable, créateur de richesses et d’innovations

dans un territoire rural qui pourrait lancer un Plan Climat Energie Territorial en devenant

pilote à l’échelle nationale.

En attendant le démantèlement, il est demandé une intervention immédiate de l’Etat auprès

d’EDF pour améliorer la montaison et la dévalaison du saumon, pour lequel aucune mesure

concrète n’a été prise depuis 2008.

1
Cette convention signée le 23 juin 2010, constitue un cadre innovant et partagé, pour la prise en compte de la biodiversité

des rivières en matière d’hydroélectricité en reconnaissant que les barrages causent des dommages conséquents aux milieux

aquatiques et que l’hydroélectricité n’est pas écologique « par nature ».



Faute de positionnement rapide de l’Etat, une partie2 des ONG qui sont également

signataires de la « Convention d’engagements pour le développement d’une hydroélectricité

durable en cohérence avec la restauration des milieux aquatiques » s’interroge sur l’utilité de

rester à la table des discussions avec l’Etat et les électriciens.

Ces mêmes ONG ont aussi écrit à l’Union Européenne pour lui signaler à nouveau le non

respect des engagements pris par la France dans le cadre des Directives Habitats et Eau et

lui demander une intervention rapide et forte auprès des autorités pour sauvegarder le

saumon atlantique.

L’Etat doit donc maintenant trancher et faire respecter les textes de lois et ce malgré les

positions de certains élus locaux et parlementaires altiligériens qui prônent le seul (et bien

mince) intérêt économique local, au détriment de l’intérêt général, de la sauvegarde de la

biodiversité et du saumon, véritables enjeux nationaux et internationaux.

Il est temps, pour la Haute-Loire, l’Auvergne, le bassin de la Loire et notre pays de libérer les

énergies !

Les organisateurs de la conférence

SOS Loire Vivante – ERN France

Roberto EPPLE, Président

06 08 62 12 67 ou roberto.epple@ern.org Site internet www.sosloirevivante.org

Fondation pour la Nature et l’Homme
Ludovic FRERE, Responsable du programme Biodiversité
06 98 45 30 68 ou l.frere@fnh.org Site internet www.fondation-nature-homme.org

WWF France
Martin ARNOULD, Chargé de programme Rivières Vivante
04 77 21 58 24 ou marnould@wwf.fr Site internet www.wwf.fr

Association Protectrice du Saumon
Jean-Paul CUBIZOLLES, Président
Site internet www.apsaumon.com

Fédération Nationale de Pêche en France et Fédération de Pêche de Haute Loire
Antoine LARDON, Président FP43 et représentant de la FNPF
antoine.lardon@pechehauteloire.fr Site internet www.federationpeche.fr

Information complémentaire

2
SOS Loire Vivante, FNH (Fondation pour la Nature et l’Homme), WWF France, NASF (North Atlantic Salmon Fund), ANPER

(Association Nationale pour la Protection des Eaux et Rivières)

Le Comité Français de l’UICN (Union Internationale pour la Conservation
de la Nature) soutient l’effacement du barrage de Poutès pour la
sauvegarde de l’axe Loire Allier et de ses espèces sauvages.
Toutes les infos sur http://www.uicn.fr/barrage-Poutes.html




